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PV CODIR CDTT 92 
du 12 mai 2025 

 

Présent(e)s : Carine BABONNEAU, Nicolas BOST, Laurent CARMARANS (V), Xavier CASSAGNOU, Corinne COME (V), 

Pascal COURCOL, Patrick DRIOTON (V), Stéphane HAYEZ (V), Matthieu IMBERTY (V), Laurence LAROCHE, Isabelle 

LEITAO MARTINEZ, Nicolas PHILIPP, Sylvie THIVET, Laurence VEILLEROT (V)  

Excusé : Didier ROUSSEAU 

Invité(e)s présent(e)s : Lydie PIETU, Stéphane PIETU, Ludovic JAUMOTTE, Natacha KWIATEK (V) 

 

Démarrage effectif du CODIR à 19h30 

 

 

 

I. Approbation du PV du Codir du 17/03/2025  

Adopté à l’unanimité 

 

II. Informations générales 

 

❖ Remplacement de Sylvie par Laurent sur les deux dernières réunions mensuelles de la FFTT. 

Infos principales du 07/05 :  

1- France candidate à l’organisation des Championnats du Monde 2027. Ce sera à Montpellier si la France est choisie. 

2- Congrès fédéral les 8 et 9 juin avec une séquence de travail sur la refonte de la tarification des licences à compter de 

2026/2027 ou 2027/2028. Système de facturation et de distribution des fonds entre la fédération, les ligues et les 

comités à revoir ;  très compliqué compte tenu des disparités entre les Ligues, les Comités.  

3- Création du club « fan ping France », un club de supporter des équipes → Relayer l’info dans les clubs. Une 

communication sera faite par la FFTT. 

4- ANS ; baisse globale de 7% et 6,2% pour le ping, de 7,5% pour le ping en IDF  

5- Lancement par la FFTT d’un appel à projet féminin, pour soutenir 100 clubs de « taille moyenne» avec l’aide de son 

nouveau sponsor, le Crédit Mutuel. 

6- Nouveau directeur marketing. ex directeur du marketing de la fédération de judo.  

7- Elections CNOSF à venir : 2 candidats, Didier Seminzt (base-ball) et Amélie Oudea Castera que Gilles Erb soutiendra. 

Il sera candidat au conseil d’administration.  

8- Les licences loisirs en France viennent de dépasser les compétitions, une première !! 
 

❖ Date de l’AG du Comité initialement prévue le 17/06 est avancée au 16/06 à Neuilly. 

➔ Communiquer aux clubs le changement de date. 

➔  Rapports d’activité des commissions à faire pour le 1er juin au plus tard pour les envoyer aux clubs avec la 

convocation à l’AG.  

 

❖ Retour de Laurence L. sur sa participation au séminaire contre les violences dans le sport le 4 avril à Nanterre. Très 

intéressant, une centaine de personnes présentes. → Fera un petit compte rendu lorsqu’elle aura reçu les docs. 

 

❖ Appel à candidatures pour les épreuves 2025/2026, décision de lancer sur les 2 phases 

➔ Envoyer début juin pour la phase 1 et en reparler à l’AG 
Les clubs qui peuvent déjà se positionner sur toute la saison le font.  

➔ Un 2ème appel à candidature sera lancé pour le 2ème phase courant septembre. 
 

❖ Réflexion sur la nécessité de maintenir certaines compétitions. 

➔ Mettre dans le règlement une date limite pour décider de l’annulation ou non de la compétition, faute de salle ; 3 
semaines avant. 

 

❖ Faut-il davantage défrayer les clubs ? ou que ce soit plus significatif ? ex : 1 table pour le club 

➔ Prévoir une enveloppe budgétaire visant à récompenser les clubs qui mettent à disposition leurs salles et leurs 

bénévoles. 

➔ Réfléchir à une nouvelle approche pour motiver les clubs à organiser des compétitions (par exemple, bons d'achat 

ou récompenses significatives) ; récompenser plutôt que sanctionner. 
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❖ Nouveau logo du comité 

Des flammes avec le nouveau logo sont commandées. → Mettre en place un système de suivi pour les flammes du comité 

(numérotation, responsabilité) 

La FFTT va changer de logo également.  

 

❖ Point licences : 7086 licencié(e)s à ce jour 

 

 

III. Validation du calendrier 2025/2026 

 

Validé.  

➔ → Rajouter les regroupements Ping parkinson dans l’appel à candidatures concernant les salles. 

 

 

IV. Tarifs 2025-2026 

 

➔ Ajouter une clause dans les conditions d’inscription aux regroupements/compétitions stipulant qu’il n’y aura pas de 

remboursement en cas d'absence non justifiée. 

 

Proposition tarifaire pour la saison à venir, présentée par Laurent. 

❖ Hausse des licences « loisir », que nous avons plafonné par rapport aux recommandations fédérales (grille tarifs FFTT), 

alors que jusque-là nous étions en dessous.  Pour anticiper l'avenir avec la refonte de la tarification fédérale et pour 

absorber la baisse significative de l'ANS 92. 

 

❖ Baisse de la part départementale des mutations 5 et 6. 

 

❖ Suppression de l'Ultimate Des lignes ont été rajoutées : 

- championnat du dimanche matin, à voir s’il pourra se mettre en place 

- sanctions concernant le championnat des jeunes qui cette année a fait l’objet de beaucoup de retours en Commission 

Sportive (le règlement n’est pas lu, utilisation des mauvaises feuilles, joueurs non qualifiés…) 

➔ Rajouter le tournoi de doubles mixtes prévu en fin de saison 

➔ Aligner au même tarif, la CNV, la Coupe des Hauts de Seine et le tournoi de Double mixte à 15 € 

 

❖ De plus, suite à des remarques concernant l’inscription en N1 du Critérium fédéral que les joueurs(euses) payent 2 fois ; 

Inscription auprès du comité qui reverse la part Ligue et la part FFTT, puis inscription à chaque tour de N1. 

➔ Suppression de la part départementale pour les joueurs N1 dans le critérium fédéral. 

 

❖ Remarque de Carine sur la « Caution pour appel de décision » ; pourquoi payer pour contester ? 

 

 

V. Préparation de l’Assemblée Générale  

L’AG aura donc lieu à Neuilly le 16/06/2025.  

Clôture des comptes de la saison au 30/06 → Les comptes seront approuvés en septembre ; AG en visio le 08/09/2025 

 

 

VI. Attribution des récompenses :  Mérite départemental et « une pongiste à l’honneur » 

4 formulaires reçus pour le Mérite départemental 

3 formulaires pour récompenser une féminine 

➔ A envoyer à Stéphane H. et à Laurence L. / Isabelle pour décision d’attribution 

 

 

Questions diverses 

❖ Lieu de l’AG des arbitres le 14/09 ? → à Fontenay 

Pour une communication ciblée, comment faire pour avoir le nom des responsables au niveau des clubs ? → fiche de 

renseignements habituellement adressée avec les instructions administratives de début de saison, à remettre à l’AG pour 

qu’elle soit effectivement remplie. 

 

❖ Retour sur le Ping Park 92 nombre de participant(e)s doublé par rapport à l’année dernière. Tout s’est très bien passé. 

Remerciements. Le comité 92 est un modèle en termes d’organisation ping Parkinson. 
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❖ Girpe 2 dysfonctionne encore → envoyer consigne aux clubs pour qu’il ne l’utilise pas (Xavier) 

 

❖ Demande de Ludovic à la Commission sportive régionale concernant le Critérium Fédéral. 

Passage à 24 joueuses en régionale ; une solution concrète a été proposée mais pas de retour de la CSR et perception de 

la Ligue que la proposition du 92 ne serve que les intérêts du 92 ! 

Pas de compte-rendu de la Ligue sur les CSR → Stéphane H. est sollicité pour faire un petit retour au comité sur ces 

réunions auxquelles il assiste.  

→ De la même manière, Laurence V. doit nous faire un CR du Conseil de Ligue, afin d'avoir une redescente d'informations.  

 

Pour info, une réunion sur la réforme des compétitions régionales, ouverte aux CTD, aura lieu le 05/07. 

 

❖ Déroulement des barrages PR Dames pour la montée, le 15/06 à malakoff ? → le matin 

 

❖ Ateliers proposés par Ludovic (sous forme de 3 groupes) pour réfléchir à la problématique des JA : « Que peut-on faire 

dès aujourd’hui pour motiver les pongistes à devenir JA ? »  

Petite synthèse des réflexions présentée à l’issue du temps fixé → Adresser la synthèse définitive aux membres du 

CoDir et propositions à présenter à l’AG ?.  

 

 

 

Fin du CODIR  à 21h45       A Saint-Denis, le 12/05/2025 

 La Présidente  Le Secrétaire Général  
 Sylvie THIVET  Didier ROUSSEAU 

 

  
 

 
 


